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CONSEIL MUNICIPAL DU 31 mars 2022 

 

 

 

 

 

 

 

   Monsieur François GOMEZ est nommé secrétaire de séance. 

 
    Madame Christine DAVIAU a été nommée pour présider le vote des comptes administratifs du  
   budget principal et du  CCAS. 

 

Lecture et approbation à l’unanimité du procès-verbal de la réunion du conseil municipal du 
 2 décembre 2021. 

  

Délibération du conseil 
municipal à l’unanimité 
autorisant le Maire à 

solliciter une subvention auprès du 

Conseil Départemental pour une aide 

financière, pour le financement de l’ac-

compagnatrice qui assure l’encadre-

ment dans le car  scolaire. 

 

Après avoir entendu les propos de Mon-
sieur le Maire, le conseil municipal l’auto-

rise à signer tous les actes permettant l’acquisi-

tion d’un tracteur de marque CASE pour un mon-

tant de 52 000€ HT. 
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Présentation et vote du Compte de gestion et administratif communal 

Après avoir entendu et approuvé le compte de gestion en concordance avec le compte administratif de 
l’exercice 2021, présenté par monsieur le Maire pour le compte de gestion et par Madame DAVIAU 
pour le compte administratif  
 
Le Conseil Municipal adopte à l’unanimité le compte de Gestion et administratif 2021. 
 
Selon l’article L 2121-14 le conseil municipal a nommé Christine DAVIAU pour présider le vote du 
budget administratif, le maire s’est retiré pendant le vote du compte administratif comme le précise 
l’article indiqué ci-dessus.  

Le compte administratif a été voté à l’unanimité de la manière suivante : 

 793 795,42 €   

    6 502,97 €  

 167 370,59 €  

 
626 424,83 €  

 
167 370,83 € 

Présentation et vote du compte de gestion et administratif 2021 du CCAS 

 Après avoir entendu et approuvé le compte de gestion du CCAS en concordance avec le compte admi-
nistratif de l’exercice 2021, présenté par monsieur le Maire pour le compte de gestion et par Madame 
DAVIAU pour le compte administratif. 
 
Le Conseil Municipal adopte à l’unanimité le compte de Gestion et administratif du CCAS 2021. 
 
Selon l’article L 2121-14 le conseil municipal a nommé Christine DAVIAU pour présider le vote du bud-
get administratif, le maire s’est retiré pendant le vote du compte administratif comme le précise l’article 
indiqué ci-dessus.  

 €  

 
€  

Le Conseil Municipal vote à l’unanimité le compte administratif du CCAS 2021 de la manière suivante : 
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  8 200 € 

 150 € 

 200 € 

  150 € 

 300 € 

 2 000 € 

 1 500 € 

 100 € 

 9 000 € 

 1 300 € 

 500 € 

 150 € 

OCCE 60 école « le grand jardin »  3 500 € 

  450 € 

 300 € 

 150 € 

 200 € 

 300 € 

L’Envole, protection et soins aux  animaux en 
souffrance 

150 € 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal vote à l’unanimité les subventions suivantes : 

Présentation du budget primitif 2022 en fonctionnement et investissement  

Fonctionnement  
 

Budget communal primitif 2022 en 
fonctionnement, équilibré en dépenses 

et recettes : 
 

1 838 281.11 € 

Investissement  
 
Budget communal primitif 2022 en 

investissement, équilibré en dépenses 
et recettes : 

 
732 901.59 €. 

 
Vote des taux d’imposition des deux taxes directes locales  

 
  

Taxe foncière sur le bâti : 44.77 % . 
Taxe foncière sur le non bâti : 48,89%. 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal vote à l’unanimité les taux ci-dessus. 
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Une note de service rappelant les règles de sé-
curité et d’organisation du travail destinée 
aux employés communaux du service tech-
nique a été soumise au conseil municipal pour 
approbation. Elle sera remise en main propre 
aux intéressés par monsieur la Maire accompa-
gnée d’une présentation orale.  
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Après avoir entendu et approuvé le compte du budget primitif 2022 de fonctionnement et d’investisse-
ment, présenté par monsieur le Maire, le Conseil Municipal déclare que le budget général 
(fonctionnement, investissement) 2022 n’appelle ni observation ni réserve de sa part. Le Conseil Munici-
pal adopte à l’unanimité le budget général 2022. 

Présentation du budget primitif 2022 du CCAS 

Après avoir entendu et approuvé le compte du budget primitif de fonctionnement du CCAS 2022, pré-
senté par monsieur le Maire, le Conseil Municipal déclare que le budget de fonctionnement n’appelle 
ni observation ni réserve de sa part. 
 
Le Conseil Municipal vote à l’unanimité le budget de fonctionnement primitif 2022 comme suit : 
 
Budget communal primitif 2022 du CCAS en fonctionnement, équilibré en dépenses et recettes soit :    
14 815.24€ 

 
 
 
Mise à jour des membres 
du Comité des Fêtes et CCAS. 
 
 Régularisation de l’inscription sur le site com-
munal au comité des fêtes de Messieurs Julien       
 BREEMEERSCH et Hervé BARKATS  
 
 Nous félicitons François Gomez qui rejoint 
les membres du CCAS. 

 
 
 

 
 
Monsieur le Maire rappelle les dates de passage de la balayeuse et vous encourage à ne pas laisser sta-
tionnés vos véhicules dans les rues les : 10 mai, 12 juillet, 13 septembre, 3 novembre 2022.  
 
 
 
 
Petit rappel, les trottoirs appartiennent aux piétons et ne sont pas destinés aux stationnements de vos véhi-
cules, beaucoup d’entre vous ont la place sur leur propriété, merci de penser à la sécurité des piétons. 

Page  5 

Semi-marathon des 4 communes  

  

  

Kermesse de l’école 25/06/2022 

Carnaval des enfants 07/05/2022 après-midi départ au parc de 
l’école 

Fête des Mavais 08/05/2022 à partir de 12h00 sur le parcours 
santé, rue pré aux ânes, hameau de Fercourt 

 15/05/2022, 12/06/2022 

 16/05/2022 à 14h à la Bibliothèque 
20/06/2022 à 14h à la salle polyvalente 

 18/06/2022 

 22/05/2022, 26/06/2022 



 

Nous sommes heureux de constater que vous êtes nombreux à être 
inscrits sur la Newsletter. Pour rappel aux personnes n’ayant pas 
encore fait ce choix, cette inscription vous permet de recevoir un 
mail à chaque nouvelle information de la mairie (informations di-

verses, ordre du jour, compte rendu du conseil municipal…).  
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Des travaux de renforcement électrique par la société ENEDIS sont prévus rue du camp Robail jus-
qu’au carrefour de la rue du Grimperets et également au niveau de la rue de 
Frémineau. Les travaux sont prévus de juin à septembre. Une tranchée ou-
verte sera faite rue du camp Robail ce qui repousse notre projet de réfection 
de la voie de circulation.  
Concernant la rue de Frémineau et le chemin qui débouche sur les terres 
agricoles, l’intervention se fera par un forage sans ouverture autre qu’aux 

extrémités. 
Les travaux de réfection de la rue de la Marre ont été retardés pour cause d’attente de subvention, nous 
espérons rapidement avoir une réponse et pouvoir commencer courant juin. 

Un groupe de travail constitué de membres du conseil municipal et d’administrés s’est 
réuni pour réfléchir à la valorisation de nos chemins et à la préservation de la faune et 
de la flore.  
Un compte rendu a été présenté. Des échanges nous ont conduits à rappeler que seul 
le conseil municipal décide en concertation avec les utilisateurs (cultivateurs, randon-
neurs, etc…) sur le devenir des chemins. Il a été également retenu que le travail de ce 

groupe peut nous apporter des informations utiles et instructives sur la faune et  la flore. Nous tenons 
à préciser que ce groupe ne se réclame ni d’une association et encore moins d’une commission muni-
cipale. 

Monsieur le Maire rappelle que les deux tours des élections présidentielles et des légi-
slatives du 12 et 19 juin se feront à la mairie.  

Si vous souhaitez recevoir les comptes rendus de conseil municipal en format 
papier vous devez renseigner le formulaire joint et nous le retourner en mairie 

pour ceux qui ne l’ont pas fait précédemment.  
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Nous organisons un concours photo pour la première et dernière page de couverture pour notre prochain bulletin de fin d’an-

née suivant le calendrier suivant : 
Une première réunion le samedi 11 juin à 10 h en mairie avec tous les volontaires qui souhaitent par-
ticiper. Nous élaborerons ensemble le cahier des charges.  
Une deuxième réunion le samedi 19 novembre à 10 h en mairie pour récupérer vos photos, à nous 
fournir sur une clef USB qui vous sera rendue par la suite. 
Une troisième réunion avec le jury le samedi 3 décembre à 10h en mairie pour sélectionner les deux 
photos retenues. 
Le jury sera composé de 11 personnes : le maire et trois élus, une personne de chaque association 
(comité des fêtes, Récréation, GSCC, bibliothèque) un représentant des parents d’élèves et deux enfants 
du comité de jeunes.  

Nuisances sonores/feux de jardin/taille des haies  
Les travaux momentanés de bricolage et de jardinage réalisés à l'aide d'outils ou d’appareils susceptibles 
de causer une gêne pour le voisinage tels que tondeuses à gazon, tronçonneuse, scies mécaniques et 
autres engins sonores... sont soumis à des horaires réglementés. 
L’utilisation de ces engins est autorisée : 

Les jours ouvrables de 8h30 à 12h00 et de 14h00 à 19h30. 
Les samedis de 09h00 à 12h00 et de 14h30 à 19h00. 

Les dimanches et jours fériés de 9h30 à 12h00. 
Les travaux réalisés par des entreprises chez des particuliers ne sont pas concernés par ces horaires. 

Conformément à la nouvelle circulaire du Ministère de l’Ecologie du 11 février 2014 
relative au brûlage à l’air libre des déchets verts et en complément de la circulaire du 18 
novembre 2011, la Préfecture nous informe que les feux de jardins et le brûlage de dé-
chets verts à  l’air libre sont formellement interdits. 
 
Si vous n’avez pas encore expérimenté le compostage naturel, nous vous rappelons que 

la communauté des communes organise un enlèvement de vos déchets verts tous les mercredi matin du 28 
mars au 25 novembre. 
 
De plus, votre « Point Propre » de Sainte Geneviève vous accueille quotidiennement pour recueillir tous 
types de déchets sur présentation de votre carte d’accès (pour l’obtenir présentez une copie de votre CNI et 
un justificatif de domicile de moins de 3 mois à adresser à la Communauté de communes Thelloise BP 45, 
7 avenue de l'Europe 60530 Neuilly-en-Thelle CEDEX Tél. 03.44.26.99.50). 
Plus d’informations et horaires sur www.paysdethelle.fr 
Toute dépose sauvage de déchets verts/ordures ménagères est formellement interdite. 
 Les contrevenants s’exposent à une amende de 3ème classe pouvant s’élever à 450 € aux termes de l’ar-
ticle 7 du décret N°2003 - 462 du 21 mai 2013. 

http://www.paysdethelle.fr/



